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DANS LES KIOSQUES ALÉMANIQUES

Une agence en péril
Trois agences se partagent l'essentiel du marché
suisse de l'information : l'Agence télégraphique
suisse (ATS), la plus ancienne et probablement la
plus connue, la Correspondance politique suisse

(CPS), qui s'adresse à la presse désireuse d'obtenir

une information traditionaliste et fidèle aux
idées bourgeoises et « Deutscher Depeschen-
Dienst » (Service de dépêches allemand) en
abrégé « DDP ».
Le service suisse de la dernière agence citée plus
haut, issue des services en Allemagne et en Suisse
de l'agence américaine « UPI », a été créé en
1972. Un conflit de la direction allemande avec
les collaborateurs suisses avait abouti à leur
démission. La grosse majorité des quinze informateurs

locaux, travaillant (accessoirement avec
« DDP ») ont aussi renoncé à une collaboration
avec « DDP ». Le nouveau chef du service suisse

est un Allemand. Il pourra bénéficier de la
collaboration de sa femme à partir du mois d'août.
Sera-t-il en mesure de publier un service suisse

(une cinquantaine d'informations quotidiennes)
capable de satisfaire les abonnés (18 quotidiens,
la radio et la télévision) On peut en douter.
Quelques abonnés importants avaient résilié leur
contrat avant qu'il soit question d'une crise. Que
feront les autres journaux qui cherchaient, par
l'abonnement à « DDP », à compléter les
informations de l'« A TS » jugées parfois trop
sérieuses

« Weltwoche » et « Basler Nachrichten » ont
publié des articles bien documentés sur les
événements qui agitent le service suisse de « DDP ».
A notre connaissance, aucun journal romand n'est
abonné à cette agence.
— « Das Konzept » (mai) publie un article
critique sur la Correspondance politique suisse

(CPS) qui a été fondée en 1917 sous le nom de
« Presse moyenne suisse ». Le même article
contient une liste d'agences et services de presse les

plus importants de Suisse. A part les trois
« grands » citons « Si » (Sportinformation),
« SPP » et « EPD », services de presse protestants,

« Kipa » (agence d'information catholique),
« FKD », service de presse de l'institut des questions

de l'Est (Ostinstitut), « gk » et « CSS »,
correspondance syndicale, les services agricoles et de
la Société pour le développement de l'économie
suisse ainsi que les agences étrangères « UPI »,
« AP », « AFP », « DPA » et Reuter.

— A noter dans le magazine hebdomadaire du
« Tages Anzeiger », la revue systématique des

quatorze partis politiques actifs dans le canton de
Zurich (court résumé du credo politique, adresse

et numéro de téléphone de chacun des secrétariats),

de l'Alliance des indépendants et des

radicaux jusqu'aux Organisations progressistes et à

la Ligue marxiste révolutionnaire. Le tout sous la
forme d'un vigoureux plaidoyer pour l'intérêt
des travaux de ces formations.

— Les lecteurs suisses-romands auront, à l'occasion

de la votation fédérale sur l'aménagement
du territoire, malheureusement été frustrés d'une
expérience remarquable, tant sur le plan de la
« propagande » politique que sur celui de la
presse : les partisans de la loi ont en effet confié,
pour stimuler la campagne outre-Sarine, le soin
de rédiger le tract plaidant pour le « oui » au
bureau Cortesi, à Bienne ; résultat : huit pages
format journal, en offset, qui, sous le titre général
« Ville et Campagne » font, de la manière la plus
attrayante possible, le point des arguments militant

pour l'aménagement du territoire (à noter par
exemple un « jeu de l'oie » de l'aménagement, et
une multitude de témoignages, tous plus éloquents
les uns que les autres, de partisans du « oui », de
la « speakerin » de la télévision à la championne
de ski Bernadette Zurbriggen). A n'en pas douter,
un souffle nouveau dans l'information partisane
(pour les amateurs, l'adresse à laquelle ils pourront

se procurer ce document : Association pour
l'aménagement du territoire, Schänzlihalde 21,
3013 Berne).

M. Brugger n'est pas resté
en rade
L'Arabie Saoudite connaît un excédent de sa
balance commerciale de quelque quinze milliards de

dollars. Elle s'est en conséquence lancée dans un
ambitieux effort d'équipement. Le secteur de la
construction, qui représente déjà le 25 % du produit

national brut, devrait être porté à 50 %
Ça excite pas mal de convoitises. La Suisse est

preneur. Les exportations suisses vers l'Arabie
Saoudite ont passé de 60 milhons (1972) à

284 millions (1975). C'est une progression qui
vaut le détour, a dû penser M. Brugger, qui vient
de se rendre de Zurich à Berne en passant par
Djeddah.
Mais M. Brugger prenait le risque de rester en
rade car, selon la SBS, la situation portuaire est

la suivante : « Au lancement du plan, la durée
d'attente moyenne dans les ports de la Mer Rouge
était de trente jour. Au total, 130 bateaux mouillaient

au large du port de Djeddah. Depuis, la
situation a empiré et, à l'exception des cargaisons
prioritaires (denrées alimentaires, médicaments),
l'attente a passé de cinq à six mois. »

COURRIER

Le directeur du Vorort
précise son programme
«social»
Messieurs,

Vous avez, dans votre numéro 362 du 20 mai
1976, publié un article sous le titre « Le
programme « social » du président du Vorort ». Vous

y avez cité quelques passages d'une conférence

que j'ai faite récemment à la Société industrielle
de Vevey et environs. A l'exception d'une faute
de frappe (spéciales au lieu de sociales, 1er
paragraphe), ces citations correspondent au texte

original.



En revanche, l'interprétation que leur donne l'auteur

de l'article est démentie par les termes mêmes
dont je me suis servi.
Il n'est pas correct de dire sous point 2 : «
Machine arrière, toute, sus à l'AVS, sus à

l'assurance-maladie » et de citer à l'appui de ce
commentaire un paragraphe où il n'est pas question
de machine arrière puisqu'il y est dit : « Il faut
à tout le moins qu'ils (les citoyens) financent
désormais eux-mêmes toute augmentation éventuelle

des prestations sociales ». J'ai, au surplus,
bien précisé dans la citation reprise au 1er alinéa
de l'article incriminé, qu'il faudrait que la collectivité

« fasse son deuil de prestations sociales
allant au-delà de celles dont elle bénéficie déjà ».
La mise en question de l'AVS, mentionnée au
chiffre 3 de votre article, ne ressort pas de mes

propos. Je ne l'ai pas postulée. La thèse que j'ai
défendue s'applique aux prestations qui vont au-
delà de l'acquis d'aujourd'hui auxquelles il faudra
bien renoncer ou bien en faire supporter la
charge aux bénéficiaires.
Les lecteurs attentifs auront sans doute constaté

par eux-mêmes que l'auteur de cet article cherche

Plutonium sur Rhône
Le 29 avril dernier (DP 359), nous publiions une
lettre de lecteur alertant l'opinion une fois de plus
au chapitre nucléaire : « Le surgénérateur de Malville,

une bombe atomique à 72 km de Genève ».

Depuis, le débat s'est amplifié au sujet de ce projet

du gouvernement français qui pourrait mettre
sérieusement en danger, en cas d'explosion, une
bonne partie de la population suisse et française
(à Malville, « il y aura de quoi anéantir Genève,
si le vent souffle du sud ce jour-là, ou Lyon, si
c'est la bise »).
Un lecteur nous apporte une précision qui aggrave
encore le diagnostic impressionnant de notre
correspondant qui soutenait : « Le plutonium est le
poison le plus nocif jamais fabriqué par l'homme :
quelques milligrammes provoquent un cancer ».

à me faire dire des choses que je n'ai pas dites.
Cela fait violence à la probité intellectuelle qu'on
est en droit d'attendre de « Domaine public ».
Je me plais à souhaiter que vous ayez la probité
— tout court — de me rendre la justice à laquelle
je prétends.

Etienne Junod

[Pour mémoire, une fois encore, le paragraphe
en question (cité dans le Bulletin de la Société

pour le développement de l'économie suisse, peu
suspecte d'irrespect envers le président du Vorort)

: « Le fameux redimensionnement de
l'économie commence donc d'abord au niveau de

l'individu, qui devrait reprendre à son compte le
financement de l'assurance de ses vieux jours et
prendre à sa charge la couverture du risque maladie.

Si c'est encore trop demander de citoyens
peu enclins à l'effort, il faut, à tout le moins,
qu'ils financent désormais eux-mêmes toute
augmentation éventuelle des prestations sociales. A
ceux qui manifestement ne le peuvent pas, il
convient, bien entendu, d'apporter le secours de la
solidarité dans son acception véritable. »]

Il fallait en réalité écrire « microgrammes ». Et
ce n'est pas sans importance si l'on songe qu'un
microgramme est la millième partie d'un
milligramme (cela signifie donc qu'un millionième de

gramme est mortel et que théoriquement — mais
où est la théorie et où est la pratique — il
suffirait de cinq grammes de plutonium pour empoisonner

mortellement tous les habitants de la
Suisse, alors qu'il y en aura cinq tonnes à
Malville).

Manifestation non violente

Rappels. Tous les comités antinucléaires de la
région Rhône-Alpes (Genève compris) « invitent
toute personne désireuse de survivre à se joindre,
le 3 juillet, à l'occupation non violente du site »

(contacter le Comité contre Verbois nucléaire,
case postale 225, 1227 Carouge). Pour plus de

renseignements sur le surgénérateur « Super Phénix

», se procurer la plaquette éditée par le Comité
universitaire et scientifique grenoblois pour l'arrêt

du programme nucléaire, intitulée « Plutonium
sur Rhône» (adresse: A.D.I.P.U.C., bp 47 X,
38040 Grenoble Cedex).

Saisonniers suisses
Les Suisses font connaissance avec le régime des
saisonniers. C'est ainsi, nous apprend une lectrice
dont les renseignements sont confirmés de
plusieurs sources, que dans le secteur de la construction

des sociétés suisses (suivant en cela l'exemple

de leurs homologues de l'Europe entière)
« exportent » leurs employés pour compenser la
pauvreté des commandes dans notre pays.

De l'Iran...

On nous cite le cas de la construction d'un
barrage dans le sud de l'Iran, à laquelle est intéressée

une firme helvétique (associée à une entreprise

autrichienne) qui envoie, non sans les avoir
consultés au préalable, ses collaborateurs et leurs
familles dans un village de préfabriqués planté
dans le désert à des conditions pour le moins
draconiennes et imposées par l'employeur : pas le
droit d'emporter un quelconque appareil électrique

(pour sauvegarder les intérêts de l'industrie
nationale), ni radio, ni livres.

à la Libye

A rapprocher du cas de ces Suisses, dont l'histoire

a fait les gros titres des quotidiens d'information

il y a une semaine, et qui « attendent dans
le désert libyen, sans argent ni papiers, d'être
rapatriés ».
A l'évidence, si toutes les précautions sont prises
dans le domaine financier pour garantir les fonds
des sociétés qui investissent à l'étranger (crédits
à l'exportation), il n'en est pas encore de même

en ce qui concerne la sauvegarde du matériel
humain.
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